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DU ROI,
Sur le Décret de l'Affemblée Nationale, du 22 mars 1790, concernant là fup-

prejjïon du droit fur la fabrication des Amidons , à compter du premier avril

1790, & l'établijfement d'une Contribution fur toutes les villes du Royaumè ,

provifoirement & pour la préfentè année 1790 feulement.

Données à Paris le 24 mars 1790»

L ouïs, par la grâce de Dieu , 8c par la Loi conftitutionnelle

de l’Etat , Roi des François : A tous ceux qui ces préfentes

Lettres verront ; Salut. L’Aflemblée Nationale a décrété,

le a 2 de ce mois, 8c Nous voulons 8c ordonnons ce fuit:

Article premier.

Le droit fur la fabrication des Amidons fera fupprimé,

à compter du r" avril prochaia.

I I.

Les abonnemens relatifs au même droit cefferont à compter

du même jour.

I I I.

1-L fera établi provifoirement 8c pour la préfente année

feulement, à compter aufll du même jour, une Contribution

fur le pied d’un million par année fur toutes les villes du

Royaume , en proportion de toutes leurs impofitioos directes

Si de leurs droits d’entrées , favoir ;
quant aux impofitions

AJ»

direétes , au marc la livre 8c par iimple émàrgement fur les

rôles ; 8c quant aux droits d’entrées ,
en la forme qui fera

décrétée en particulier par l’Aiïcmblee Nationale , 8c pat

Nous ordonnée.

Mandons 8c ordonnons à tous les Tribunaux s Corps admi-

niftratifs 8c Municipalités
,
que les préfentes ils fafïent tranferiré

fur leurs regiftres ,
lire ,

publier 8c afficher dans leurs relforts 8c

départemens rcfpeétifs,Sc exécuter comme Loi du Royaume. En

foi de quoi Nous avons ligné 8c fait contre-figner lefdites pré-

fentes, auxquelles Nous avons fait appofer le fceau de 1 Etat. A

Paris , le vingt-quatrième jour du mois de mars, l’an degfâce mil

fepteent quatre-vingt-dix , 8c de notre règnele feizièmë; Sigm't

LOUIS. Et plus bas: Par le Roi. D E S Al nt-Pr i k s t;

Et fcellées du Sceau de l'Etat.
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